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Le gouvernement autorise des travaux de stabilisation d'urgence le long des berges du fleuve Saint-Laurent Ã  Pointe-aux-
Outardes.






Des travaux de stabilisation temporaire pourront Ãªtre rÃ©alisÃ©s d'urgence le long des berges du fleuve Saint-Laurent sur le
cÃ´tÃ© ouest du quai Ã  Pointe-aux-Outardes. Le ministre du DÃ©veloppement durable, de l'Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques, David Heurtel, et le ministre de l'Ã‰nergie et des Ressources naturelles, ministre
responsable du Plan Nord et ministre responsable de la rÃ©gion de la CÃ´te-Nord, Pierre Arcand, ont annoncÃ© que le
Conseil des ministres a pris un dÃ©cret d'urgence autorisant la municipalitÃ© de Pointe-aux-Outardes Ã  exÃ©cuter les
travaux.Â Rappelons qu'un projet global de stabilisation des berges le long du fleuve Saint-Laurent sur le territoire
municipal de Pointe-aux-Outardes fait actuellement l'objet de la procÃ©dure d'Ã©valuation et d'examen des impacts sur
l'environnement. La procÃ©dure n'Ã©tant toutefois pas complÃ©tÃ©e, il n'Ã©tait pas possible pour la municipalitÃ© de rÃ©aliser des
travaux de stabilisation dÃ¨s maintenant. Or, Ã  la suite des Ã©pisodes de tempÃªtes et de marÃ©es du printemps et de
l'automne derniers, la situation est devenue critique compte tenu que l'Ã©rosion a entraÃ®nÃ© une grande partie des
matÃ©riaux qui stabilisaient le pied du talus. Le dÃ©cret d'urgence permet que les travaux de stabilisation temporaire
d'urgence le long des berges du fleuve Saint-Laurent du cÃ´tÃ© ouest du quai municipal soient soustraits de la procÃ©dure
et qu'ils soient autorisÃ©s au moyen d'un certificat d'autorisation gouvernemental. Les travaux dÃ©buteront incessamment.
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